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1672 Oktober 12 . , Tournai A
SCHULDSCHEIN, AUSGESTELLT VON LT. JOSEF FRANZ FRISCHHERZ ZUGUN¬

STEN SEINES GLAEUBIGERS, HPTM. HEINRICHS II.
ZURLAUBEN

"Je Soübsigné Certifie et Confesse devoir à . . . Zur Louben Mon Capitaine La



somme de . . . [ 571 ] Livres Tournois , et Six Sols , par Mon Décompté Arresté
lïïQ

avec Luy et Signé à Tournay Le 19 . Septembre . . . [ a . c . ] , de toute La Recepte

et Debourcement que J 'ay faict pour Luy et sa Compagnie ; Au quel J ' ay mesme

passé ; et esté par Jcelui payé de ma solde depuis Le Commencement d 'Scelle

Jusques à la fin du present mois d ’octobre ; Comme des postes cy apres Spéci¬

fiés , que J ' ay aussi passé à mon proffit dans mon Debourcement dudit Compte:

Les quels Je reste donques à payer aux Marchands Suivants ; Scavoir , Au Sr.

Anthoine H e g m a n Drappier à L ’Jsle [ Lille ] , . . . [ 674 ] Livres et deux

Sols . A Guilbert B l o e u Cordonier a Tournay [ Tournai ] Nonente Six Liv¬

res : A Arnau W i l h e m s Lingier à Tournay . . . [ 360 ] Livres . A V a . n-

d r o s e Lingier à L ' Jmmage de St . Esprit de Tournay . . . [ 156 ] Livres , et

au Cordonier [Michel ] ^ M a r q u a u à Tournay . . . [ 17 ] Livres et Cinq Sols . "

Doch da es ihm , Frischherz , zum gegenwärtigen Zeitpunkte am nö¬

tigen Gelde , seine Gläubiger zufriedenzustellen , fehle , habe er

Hauptmann Zurlauben gebeten , ihm den erforderlichen Betrag vor¬

zustrecken und die obgenannten Personen in seinem , Frischherz ' ,

Namen abzufinden . "Ce qu 'ayant faict ; Je Luy ay promis , et Luy promets en

Vertu de La presente de Le rembourcer fidèlement , et Luy repayer à sa Volonté

Toutes Les sommes cy dessus mentionnés ; Se monstants en Capital , à la Somme

de . . . [ 1874 ] Livres Tournois , et trese Sols " . Auch verspreche er,

Frischherz , die Schuld bis zu deren Tilgung zu verzinsen . Dies

alles "Sans nul Despens ou dommages de mondit Sieur Capitaine : et Pour plus

grande asseurance de Tout ce , Je Luy ay mis en hypoteque Touts mes Biens

présents et Advenants , yssuants d ' Héritages ou autrement , Sans nulle Excep¬

tion : En Vertu de quoy , J ’ay Soussigné La presente , et apposé mon propre
Cachet " .

1) Ergänst aus der dt . Uebersetsung AH 44/17

- Blatt 27r  leerKopie , von Heinrich II . Zurlauben AH 44 , 26 - 27
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